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Avec le déclin des ressources marines dans l'Atlantique du Nord, la mer du Nord et la mer 
Méditerranéenne, les activités des pêcheurs européens se sont diversifiées et étendues vers 
le centre de l'Atlantique. Depuis les années 1980 les pays de l'Afrique de l'Ouest ont profité 
de ce développement. Leurs économies reposaient sur les entrées en devises. 
Depuis plusieurs années les indicateurs se multiplient et montrent que les ressources 
marines et côtières sont exploitées au maximum. En outre, les captures ont connu des 
baisses, les pronostics sur la croissance des stocks sont négatifs. Confrontée aux challenges 
présentés par la nécessité de développer un cadre cohérent pour le retour à une gestion plus 
durable des ressources halieutiques en Afrique de l’Ouest, la CSRP en 2002 s’est doté d’un 
plan d’action stratégique (PAS 2002-2010). Ce plan s’inscrit dans une vision à long terme et 
permet une meilleure lisibilité des actions à entreprendre pour la gestion des pêcheries à 
l’échelle de la sous-région. 

Objectifs 

L’objectif global du Projet est : 

• Les prestations offertes par la CSRP, de même que celles des institutions nationales l’appuyant, 
sont fournies de manière effective et orientée vers la demande, en vue d’une exploitation durable 
des ressources halieutiques de la sous région. Les capacités institutionnelles de la CSRP et des 
Etats membres sont renforcées dans leurs domaines d'activités au plan technique et managérial. 

 

L’objectif spécifique de la Phase 1 est : 

• Les capacités institutionnelles de la CSRP et des Etats membres sont renforcées dans leurs 
domaines d'activités au plan technique et managérial. 

Mise en œuvre  

Le Projet représente un appuie direct à la CSRP à travers une assistance technique, méthodique et 
financière. Il assiste la CSRP à : 
 
• mettre en place un centre de documentation et d’information pour fournir aux demandeurs des 

informations compréhensive sur les pêcheries de la sous-région, ainsi créant une base 
indispensable pour une amélioration de la gestion des ressources halieutiques dans la sous-
région ; 

• consolider les expériences réussies dans des projets réalisés ou en cours (recherche, surveillance, 
législation, politique de pêche) ; 
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• faciliter l'appropriation par les professionnels de l'information traitée et son utilisation dans le 
cadre des structures de concertation pour une gestion durable de la ressource ; 

• créer et maintenir un registre de navires de pêche sous-régional régulièrement alimenté à partir 
des registres nationaux développés selon un standard harmonisé recommandé par la CSRP. 

Résultats attendus 

• Les informations pertinentes sur le secteur des pêches de la sous-région CSRP sont disponibles, 
régulièrement mises à jours et utilisées. 

• Les structures nationales dans les Etats membres chargées de la surveillance disposent d’un 
registre de navires de pêches. 

• La CSRP maintient un registre de navires de pêche sous-régional régulièrement alimenté à partir 
des registres nationaux. 

• La gestion interne (administrative et financière) de la CSRP est améliorée. 
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